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TABLEAU DE BORD  
 
Tableau 6 : Liste du petit patrimoine protégé au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme ; UrbaDoc 2017 

 

Intitulé Lieu-dit Référence cadastrale 

Pigeonnier Doumerc B 391 
Croix Village Emprise publique 
Croix Intersection VC 1 et VC 2 Emprise publique 
Eglise Marge VC 1 – lieu-dit Baillard B 159 

Moulin à vent Le Moulin à vent B 664 
 
Carte 14 : Petit patrimoine protégé au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme ; UrbaDoc 2017 
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AUTRES 

PRESCRIPTIONS 

1. Les emplacements réservés 

Le conseil municipal a réservé un 
emplacement dans l’optique d’agrandir le 
cimetière. Cet emplacement porte sur une 
superficie de 1 480 m2 et concerne une partie 
de la parcelle cadastrée A 1088. 

2. Le petit patrimoine protégé au 

titre de l’article L.151-19 du Code 

de l’Urbanisme 

Lors de l'élaboration de son Plan Local 
d'Urbanisme, le conseil municipal a décidé 
d’identifier les éléments patrimoniaux et 
secteurs de paysage qu'il souhaite conserver 
et protéger au titre de l'article L.151-19 du code 
de l'urbanisme. La liste du petit patrimoine 
protégé est déclinée dans le tableau ci-après. 

3. Les bâtiments agricoles 

susceptibles de changer de 

destination au titre de l’article 

L.151-11 du Code de l’Urbanisme 

Le PLU a identifié un bâtiment agricole 
susceptible de changer de destination sous 
réserve de ne pas compromettre l’activité 
agricole ou la qualité paysagère du site. Le 
changement de destination est soumis, en 
zone agricole, à l’avis conforme de la 
CDPENAF12. Le bâtiment concerne une 
ancienne grange située sur la parcelle B 274 
au lieu-dit Demnas. 

4. Les éléments constitutifs du 

réseau de trame verte et bleue 

Le PLU a intégré un sur-zonage permettant de 
déterminer clairement les réservoirs de 
biodiversité et les trames vertes et bleues 
recensés sur le territoire communal. Cette 
volonté atteste d’une préservation par le PLU 
de l’ensemble des secteurs à enjeux 
environnementaux. La matérialisation de ces 
secteurs répond à la volonté du conseil 
municipal de protéger l’ensemble des 
connexions entre les divers bosquets et autres 
milieux servant de biotope pour la faune (cours 
d’eau, mare, etc.) et qui ont été classés en 
zone naturelle. La physionomie des corridors 
écologiques correspond soit à des structures 
linéaires (haies, bords de chemins, cours 
d'eau) ou bien à des matrices paysagères plus 
larges assurant une continuité avec les 
différents îlots. 

                                                
1 Commission Départementale de la préservation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers 
2 Commission Départementale de la nature, des sites et des 
paysages 

5. Les espaces boisés classés 

Le PLU a classé plusieurs espaces boisés. 
Cette mesure de protection concerne les 
ripisylves des cours d’eau participant ainsi au 
maintien de l’intégrité des trames bleues. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


